
Partenaires dans 
la protection du 
climat
Un aperçu

2023

https://fr.pcp-ppc.ca/

pcp@fcm.ca



Claudie Eustache
Agente de projets en changements 

climatiques
ICLEI Canada

2023

https://fr.pcp-ppc.ca/

pcp@fcm.ca

Kiana Simmons
Agente de projet, Renforcement des 

capacités | Fonds municipal vert
FCM



• Un réseau de plus de 500 administrations municipales au Canada

• Un engagement envers la réduction des GES et la lutte contre les changements 
climatiques

• Un partenariat entre la Fédération canadienne des municipalités (FCM) et ICLEI 
– Gouvernements locaux pour le développement durable

• Fondé en 1994

Qu’est-ce le programme Partenaires dans la protection du 
climat (PPC)?



Notre fonctionnement



Pourquoi est-il 
important d'agir
contre le changement
climatique ?



• Sans « équivoque»

• L'humanité est déjà responsable
d'une augmentation de la 
température de 1,1 °C depuis la 
moyenne de la fin du XIXe siècle.

• Si les émissions de gaz à effet de 
serre (GES) restent inférieures à 
500 milliards de tonnes, l'humanité
aura environ 50 % de chances de 
maintenir la hausse des 
températures en dessous de 1,5 °C.

L'importance de devenir un leader climatique dans un monde en pleine transformation

Où nous en sommes en matière de changement climatique



Les avantages du 
programme



• Le programme PPC aide à alléger la charge

• Soutient les employés municipaux dans le 
renforcement des capacités afin de lutter 
contre les changements climatiques

• PPC a développé de nombreuses études de cas
mettant en évidence les « projets qui 
fonctionnent »

• Avec 25+ ans d’expérience, PPC peut aider 
votre équipe municipale à bien faire son travail

• Reconnaissance du travail accompli

• Donne une base de comparaison, de cette 
manière, les municipalités peuvent quantifier 
leur progrès

L’adhésion est gratuite et l’a toujours été



Que peuvent faire les 
gouvernements de 
proximité?



Les gouvernements de proximité ont du pouvoir



• Comment?
• Plusieurs projets: Par exemple, voitures électriques, partage de véhicules et projet SAUVéR (Système d’autopartage avec véhicule

électrique en région), l’acquisition de deux véhicules électriques, que la ville prête à ses résidents.

• Avantages environnementaux?
• Le Québec produit la plupart de son électricité à partir de ressources renouvelables (hydroélectriques). Les véhicules électriques

consomment donc de l’énergie renouvelable.

• Avantages économiques?
• L’adhésion au programme SAUVéR ne coûte que 6 $ .
• Rentabilisation accélérée de l'achat des véhicules par la Ville

• Avantages sociaux?
• Les résidents de Plessisville peuvent éviter l'achat d'un nouveau véhicule en optant
pour le partage du parc municipal ou via l'emprunt d'un véhicule électrique.
• Les résidents sont fiers d'aider à réduire leur empreinte écologique.

Pour en savoir plus, voir l’étude de cas complète ici.

Étude de cas : Plessisville, leader PPC au Québec (projet SAUVéR)

Les gouvernements de proximité ont du pouvoir



L’apprentissage entre pairs



• Joindre les municipalités, les groupes 
communautaires et le Secrétariat

• Publier des annonces, du contenu ou 
poser des questions

• Trouver des événements, des 
webinaires et/ou des ressources 
pertinentes

• Accéder régulièrement à des articles 
de blogue pertinents

• Recevoir des condensés 
d’informations hebdomadaires, 
bimensuels ou mensuels

La plateforme

L’apprentissage entre pairs





• Des webinaires qui mettent en valeur les 
réalisations des membres des PPC

• Webinaires réguliers sur des sujets tels que 
la pauvreté énergétique ou encore, l’action
climatique dans les petites communautés et 
les communautés rurales

• Cours en ligne pour aider nos membres à 
franchir les 5 étapes

• Les rencontres mensuelles entre membres, 
où le Secrétariat de PPC peut répondre aux 
questions techniques

Par les webinaires, les appels de soutien, et les ateliers au sujet de comment 
franchir les 5 étapes

L’apprentissage virtuel entre pairs



• Les tables rondes avec les membres, les soupers 
et les événements de reconnaissance sont des 
occasions de créer des liens avec les autres et 
d’apprendre d’eux

Par l’entremise de tables rondes avec les membres, d’événements et de réunions 
de communautés de pratique

L’apprentissage entre pairs en personne



Les outils et ressources 
de soutien technique



Les outils et ressources de soutien technique



Les outils et ressources de soutien technique

• Parlons d’argent : outils de financement pour l’action climatique locale

• Études de cas
• Études de cas de l’étape 5
• La série les Héros du virage vert municipal des PPC
• Comment innover l’action climatique dans la région des Prairies 

canadiennes

• Quantifier les réductions de GES découlant de projets

• Rapport national sur les mesures Guide d'action climatique pour les 
petites collectivités et les collectivités rurales

• Rapport annuel 2020-2021 du programme PPC

• Ressource : Intégrer l’équité, la diversité et l’inclusion à l’action 
climatique municipale



Ressources de soutien technique

• Rencontre mensuelle des Membres PPC 
le premier jeudi de chaque mois.

• En français aux 3 mois

Prochaine événement: le 6 Avril, 13h00

• Webinaire :

SYSTÈMES GÉOTHERMIQUES : POSSIBILITÉS RURALES ET 

SUBURBAINES DE DÉCARBONATION ET D'EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUE À UN PRIX ABORDABLE [en anglais]



Adhérer au programme



• Étape 1 : Télécharger et imprimer cette résolution d’adhésion, qui précise les 
responsabilités et les obligations des membres, et demander au conseil municipal de 
l’adopter et de la signer.

• Étape 2 : Désigner un employé et un représentant élu qui seront vos principales 
personnes-ressources de la municipalité pour les PPC. Les informer qu’ils sont 
responsables de ce dossier.

• Étape 3 : Envoyer par courriel à pcp@fcm.ca la résolution adoptée par le conseil 
municipal ainsi que les coordonnées de l’employé et du représentant élu.

Une fois que nous aurons reçu votre résolution, nous vous ferons parvenir un courriel 
confirmant l’adhésion et de l’information pour vous aider à démarrer.

Comment devenir membre des PPC



Le cadre en cinq étapes



Étape 1 :
Protocole de PPC
Outil PPC
Instructions : Étape 1 du programme des PPC

Étape 2 :
Réalisation de l’étape 2 : Établissement d’objectifs de réduction des émissions
Instructions : Étape 2 du programme des PPC

Étape 3 :
Réalisation de l'étape 3 : Comment concevoir un plan d’action local pour gérer l’énergie et les émissions
Instructions: Étape 3 du programme des PPC
Outil PPC : création de scénarios
Modèle de tableau résumé pour l’élaboration d’un plan d’action local pour la protection du climat d’étape 3

Étape 4 :
Modèle de grille de mise en œuvre
Instructions: Étape 4 du programme des PPC

Étape 5 :
Réalisation de l'étape 5 : Lignes directrices pour la production et le suivi de rapports
Instructions: Étape 5 du programme PPC
Quantifier les réductions de GES découlant de projets

Guides pour les étapes



La reconnaissance



• Reçoivent une lettre et un courriel officiels de 
reconnaissance pour chaque étape franchie

• Sont mentionnés dans les infolettres trimestrielles
• Sont encouragés à publier leurs réalisations sur la 

plateforme des PPC
• Peuvent être invités à se présenter à un événement 

de reconnaissance lors de l’une de nos conférences
• Système de reconnaissance numérique

• Des actifs des réseaux sociaux
• Modèles de messages des médias sociaux
• Des prix PPC
• Images pour le site web
• Communiqués de presse

Les membres PPC :

Reconnaître les réalisations des municipalités canadiennes



Trouver du financement



Possibilités de financement
Présenter des subventions et des prêts aux municipalités

Si vous avez des questions sur le occasions de financement de la FCM, contactez :
Noémie De Vuyst - Ndvuyst@fcm.ca

Financement pouvant 
couvrir entre 50 % et 80 
% des coûts admissibles



Merci et questions
pcp@fcm.ca

Foire aux questions - PPC


